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Offizielle Nachrichten.

Nouvelles officielles.

ßcistfülirci?

„Die Rotels der Schweiz"
Ausgabe 1902.

Der letzte Termin zur Korrektur der
Annoncen, sowie zur Entgegennahme neuer
Anmeldungen ist auf den ftO. Oktober
angesetzt. Später eingehende Mitteilungen
können nicht mehr berücksichtigt werden.

BASEL, den 28. Sept. 1901.

Schweizer Hotelier-Verein.
Der Chef den Crntratbnreans: Otto Amsler.

tf

Guide de vovetge

Ccs Rötels de la Suisse
Edition 1902.

u

Le dernier dölai pour la correction des

annonces ainsi que pour les nouvelles
inscriptions est flxö au 10 ortobre. Apres
cette date aueune communication ne pourra
ßtre prise en consideration.

BALE, le 28 sept. 1901.

Soci6t6 Suisse des Hoteliers.
Le Chef da Hureau centra!: Otto Antsler.

An die Tit. Mitglieder
und Abonnenten, welche jeweilen den Winter
über ihren Wohnort wechseln, richten wir
biemit die liötl. 1 litte, uns rechtzeitig ihre
Abreise anzuzeigen, damit die Aenderungen in der
Spedition des Vereinsorgans vorgenommen
werden können und der regelmässige Erhalt
desselben keinen Unterbrach erleidet.

Die Rrpedition der „Schweizer Hotel-Rente11.

MM. les Socidtaires
et abonnes qui, pendant 1'biver, changent leur
domicile, sont pries d'aviser ä temps notre
bureau de leur depart, atin d'eviter des irregu-
larites dans l'expedition de l'organ social.

Administration de la „Rente Suisse des Hotels"-.
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iülpv:
Mitglieder-Aufnahmen.

Admissions.

FrfrodfnbfttMi
Lit* de ntiflre*

Societe du Sanatorium de Beauregard
(M. F. Kimiger, Gerant) Montana s/Sierre 9ö

Herr Hermann Hach, Pension Villa Erica
(Righetti), Locarno.

Petition
concernant los

Droits d'Äuteurs et de Compositeurs.

(Fin).

La loi, en lixant un maximum de 2°/0 de
la recette brute, etablit, il est vrai, une limite
qui ne doit pas etre depassee pour le paiement
du tantieme. Mais en bonne justice, la rede-
vance ne peut s'etendre tiu'aux compositions
protegees par la loi, et comme le programme
d'un concert comprend certainement tout au
moins autant de pieces qui ne tombent plus sous
le coup de la loi ou qui n'y furent jamais sou-
mises, le tantieme ne peut etre preleve sur la
recette brute tout entiere. Or, Thotelier, gene-
ralement 6tranger au domaine de la musique,
n'est jamais en mesure de savoir (juelles sont
les pieces protegees ou lion. La connaissance
memo la plus approfondie, qu'on ne saurait
certes exiger de lui, des biographies de lous
les compositeurs de rangs divers, ne lui servirait
de rien, car il ignore si les conditions requises
pour Toctroi de la protection legale ont ete
remplies. il n'existe aueune liste oflicielle des
anivres protegees rentrant dans ce domaine;
faeces meine des repertoires particuliers lui est
interdit. C'est presque une ironie quand par
exemple un hotelier de la haute ou de la basse
Engadine, sollicitant d'un agent la remise d'une
liste des compositions protegees, se voit ren-
voye, pour en prendre connaissance, ä une
etude d'advocat ä Coire ou ;i St-Gall, avec la
remarque que cette lisle ne peut sans doute
plus etre consideree comme absolument correcte.

J)u moment que le legislateur declare que
cerlaines actions sont sonmi.ses ä une redevance
on possibles d'une amende, il est de son devoir
le plus evident de faire en sorle que le citoyen
normal puisse se rendre compte des limites
qui deterniinent le droit de redevance ou Tap-
plication de Tarnende.

Abstraction faite de ces considerations, il
est frequemment impossible d'evaluer la recette
brute, ni apres, ni ä plus forte raison avant
Texecnlion, soit parce qu'il n'est pergu ni
finance d'entree ni collccle, soit parce que
l'hotelier n'est pas it. meine de contröler les recettes
faites par Torchestre. A supposer meine que
la recette brute püt etre lixee et qu'il füt
possible de determiner, parmi les oeuvres executees,
celles qui jouissent de la protection legale et
celles qui n'en jouissent pas, comment etablir
la repartition des recedes sur chacune de ces
deux categories'?

t.a regle lixee par la loi peut paraitre exaete
pour les theatres, oil chaque representation ne
comporte qu'une piece, oil Ton pergoit une
finance d'entree et oil le contröle des ceuvres
protegees est. bien plus facile, mais eile est
absolument inapplicable aux conditions dans
lesquelles s'cxerce notre industrie.

En plus de tout cela, on exige que le
tantieme soit paye ou tout au moins cautionne
avant d'accorder Tautorisation d'executer le

programme. 11 va de soi que pour des etab-
lissemenls oii des concerts ont, lieu regulierement
ou seulement frequemment, il ne saurait etre
question de dematider, avant chaque audition,
Tassentiment des auteurs et compositeurs en
cause ou de leurs representants; on cherchera,
pour des raisons pratiques, ä obtenir une au-
torisation collective d'une certaine duree. Or,
hon nombre de proprielaires d'etablissements
n'ont, au dehnt de la saison, aueune idee non
seulement de la frequentation probable des
concerts, mais encore des pieces qui y seront
jonees. pas meine des societes qui fonetionnent
comme executants; comment serait-il possible,
dans ces conditions, de fixer un tantieme qui
doniie satisfaction aux pretentions des auteurs
proteges saus mettre ä contribution en trop
forte mesure la bourse du proprietaire d'hötel?

Si d'autre part ce proprietaire ne consent
pas ä accepter les exigences' de l'agent de la
Societe, ou s'il ne reussit pas, grace ä un mar-
ehandage qui n'est pas Tatfaire de tout le monde,
ä arriver ä un accord different, il est frappe
d'interdit et le voilä dans la necessity ou bien de
renoncer ä donner des concerts, ou bien de payer
Tarnende pour Texeculion de pieces protegees.

La consequence fatale de l'elat de choses
cree par la loi, c'est que les proprietaires
d'etablissements sont ä la merci d'un agent
dont le caractere et les agissements sont suf?
tisamment connus; et quant au profit que cet
Organe de la Societe sait lirer de sa position,
les renseignements etendus que nous avons en
mains et que nous sonnnes prets ii vous sou-
metlre, vous eclaireront largement ii ce sujet.
Tous les moyens sont mis en oeuvre pour
amener les proprielaires ii capituler; tanlot c'est
par la grossierete, la menace du procureur
general et des Iribnnaux, tantöt par d'ignobles
tlagornerics que Ton eherche ä atteindre le but;
les tentations d'escroquerie meme ne sont pas
dedaignees. N'a-t-on pas insinue ii certains
proprielaires de s'engager pour la forme au
paiement d'une redevance elevee, conlre revers ne
leur imposant en realite qu'une finance plus
minime! Cela, naturellement, dans le but de
profiter de ces contrats vis-ä-vis de tiers pour
leur extorquer des sommes plus fortes que
celles qu'ils n'eussent consenti ä payer sans ces
precedents fictifs.

Le fait est qu'il n'existe aucnn rapport de

proportionnalite entre les contributions imposees
aux divers proprietaires d'etablissements. 11 y
a de Ires grandes maisons donnant un ou plu-
sieurs concerts par jour, qui paienl beaucoup
moins que des etablissements de irioindre
importance avec des concerts relativenienl moins
frequents; d'une maniere generale, le montant
de ces finances n'est jamais en rapport ni avec
le nombre des concerts annuels, ni avec leur
frequentation, ni avec les recetles direcles ou
indirectes qu'ils fournissenf, pas plus qu'avec
le nombre de pieces protegees ou non qui y
sont executees. L'agent ne songe pas ä chercher
dans Tune ou l'autre de ces directions une base

pour ses pretentions; celles-ci ne sont diclees
que' par le plus pur arbilraire et leur fixation
eonlractee, el le ne depend que du plus ou moins
de resistance opposee par le proprietaire, et du
degre de conf'iance inspiree ii Tagence par les
tribunaux du canton.

Les petitionnaires ont fait remarquer d'em-
blee qu'ils n'enlendent en aucune fatjon leser
en quoi que ce soil les interets linanciers des
auteurs et compositeurs; ils sont preis ä leur
rendre ce qui leur est dii, mais ils reclament
pour eux-memes une protection semblable et
ne sauraient consentir ä rester livres plus
longtemps ä Tarbitraire et k la curee d'agents
insolents et brutaux. En qualite de represen-
lants d'une grande categorie d'inleresses tom-
bant sous le coup de la loi, ils se croient fondes
k esperer que voire baute autorite fera droit,
par une revision de la loi en question, ä leurs
justes reclamations.

Les poslulals qu'ils croient utiles de formuler
en vue de cette revision sont les suivants:

1. Etablissement d'une liste exaete, et ac¬
cessible ä tous, des pieces de musique
protegees, afin que chacun ait la possibility
de s'orienter sur les morceaux dont
Texecution est libre et sur ceux qui ne peuvent
etre produits que moyennant finance, e'est-
ä-dire une taxe ä fixer par la loi.

2. Etablissement de regies precises pour le
calcul du tantieme ii accorder aux auleurs.
La regie contenue dans la loi actuelle ne
convient que pour les theatres, mais non
pour les auditions niusicales dont le
programme comporte des morceaux proteges
et des morceaux libres, et dont bien sou-
vent l'entree est gratuite.

3. Etablissement de dispositions definissan
d'une maniere precise les personnes res
ponsables du paiement des tantiemes e
des infractions k la loi.

4. La loi devrait stipuler que les tantiemes
sont payables periodiquement non pas
avant, mais apres les auditions, sans ex-
clure par lä, pour certains cas, le depot
d'une caution dont le montant serait fixe
par la loi.

5. Creation d'un organe officiel, competent et
impartial pour trancher les contestations
ou les cas douteux.

En recommandant instamment la präsente
petition ä votre bienveillante attention, nous
saisissons cette occasion pour vous presenter,
Monsieur le president du Conseil federal,
Messieurs les Conseillers federaux, Tassurance de
notre parfaite consideration.

Beau-Rivag:e, Ouchy, le 19 aofit 1901.

Au nom de la Sociöte suisse des hoteliers:

Le -president: J. Tschumi.

Schweizer Hotel - Industrie.

Der soeben erschienene Jahresbericht des
Schweizerischen Handels- und Industrievereins
über Handel und Industrie der Schweiz im Jahre
1900 äussert sich über die vom Schweizer
Hotelier-Verein im vorigen Jahre veranstalteten
stalistischen Erhebungen u. a. wie folgt:

„Aus Anlass des zehnjährigen Bestehens des
Offiziellen Centrai-Bureaus desHotelier-Vereins in
Basel und des zwanzigjährigen Bestehens des Vereins

hat der Chef des Bureau eine hübsch
ausgestattete, durch Bilder und Tafeln bereicherte
Schrift herausgegeben, worin er die Entwicklung
jener Organe darlegt, und ausserdem in
gedrängter, tabellarischer Form die Ergebnisse
einer im Jahr 1900 über das Jahr 1899
veranstalteten statistischen Erhebung zusammenfasse

Freilich steht diese Erhebung nicht gerade
auf breitem Boden, indem von den an alle dem
Fremdenverkehr dienenden Hotels ausgeteilten
Fragebogen nur etwa 15 °/0 ausgefüllt zurückkamen.

Der Herausgeber der Statistik ist sich
den auch ihrer Unzulänglichkeit wohl bewusst.
Wenn er es trotz dem spärlichen Ergebnis
der Umfrage doch wagen durfte, mit den durch
blosse Wahrscheinlichkeitsrechnung erhaltenen
Zahlen vor die Oeffentliclikeit zu treten, so
muss man dabei in Betracht ziehen, das sich
bei der Hotellerie die Gegenstände der
statistischen Erhebung nicht in dem Grad dem Blick
des Beobachters entziehen können, wie dies
z. B. bei gewissen Industrieen der Fall wäre.
Vielmehr kann ein mit umfassender Kenntnis
der Verhältnisse ausgerüsteter Fachmann aus
den über einen Teil der Hotels vorliegenden
sichern Zahlen sehr wohl Schlüsse auf die
übrigen ziehen, die sich der Beantwortung der
Fragebogen entschlagen haben. Dabei sind
selbstverständlich einzelne Thatsachen schwerer
einschätzen als andere. So besonders die auf
den Betrieb bezüglichen, im Gegensatz zu den
Anlagen und Einrichtungen. Die Aufnahme
bezieht sich übrigens in der Hauptsache nur auf
diese. Einzig die Zahl der Angestellten könnte
man allenfalls zu jenen rechnen.

Die Statistik ist in sechs Tabellen niedergelegt,

die geschickt und übersichtlich angeordnet
sind und reichliche Verhältniszahlen bringen.

Wo es anging, ist nach Kantonen unterschieden.
Den Tabellen entsprechen sehr sorgfaltig
ausgeführte Tafeln, welche die Ergebnisse jener
graphisch veranschaulichen.

Einen besonderen Wert erhält die Statistik
durch die Gegenüberstellung der Ergebnisse
früherer Aufnahmen, denen die Jahre 1880 und
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